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Procès-Verbal du Conseil d’Administration du 29/05/2020 
 

Le 29 mai 2020 à 20h00 en visioconférence s’est réuni le conseil d’administration ci-après relaté. Chaque 

administrateur a été préalablement convoqué par mail le 28.05.2020. 

Il a été établi une feuille de présence émargée par chaque administrateur entré en séance, ci-annexée. Elle 

est certifiée exacte et sincère par le président de séance et le secrétaire de séance. 

 

 

Grégory PINEAU préside la séance. 

Elodie MAHE exerce les fonctions de secrétaire de séance. 

 

 

Le Conseil d’Administration est appelé à délibérer sur l’ordre du jour ci-après :  

 

1. VOTE DU NOUVEAU LOGO  

2. VOTE TARIFICATION LICENCES 2020.2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes : 

 

● Annexe 1 : Synthèse des décisions 

● Annexe 2 : Feuille d’émargement 

● Annexe 3 : Grille tarifaire 2020.2021 (envoyée en pj) 
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1. VOTE DU NOUVEAU LOGO 
● Après les modifications apportées au logo, la dernière version est soumise au vote du CA. 

● Après débat, quelques modifications sont proposées dans la mesure de leur faisabilité : 

○ Ajouter 2ème « B » sur la casquette du chien 

○ Diminution de la police d’écriture de « 2020 » 

○ Encadrement noir des lettres de Bouguenais Basket  

 

 Décision 1 : 

○ Exposé de la décision : Le logo proposé est  validé. Thibault TREMBLE soumet les 
modifications au graphiste et diffuse le logo définitif au CA. 

○ Cette décision a été votée à l’unanimité des présents auxquels s’ajoutent les voix de  
Thomas DANET et Vincent EGRON qui se sont exprimés par mail. 

 

2. VOTE TARIFICATION DES LICENCES 2020.2021 
● La grille tarifaire 2020/2021 a été envoyée par mail le 29.05.2020 : 

○ Pas d’augmentation de tarifs sur les licences joueurs 
○ Pas de modifications des règles de réduction 
○ Baisse de la licence Dirigeant/Coach/Entraîneur/Arbitres/OTM de 50€ à 35€  
○ Inclure l’option A dans le prix de toutes les licences 

● Proposition de faire des licences « contacts » (gratuite à la FFBB) pour les bénévoles qui n’ont pas 
besoin d’avoir de fonction sportive.  

 

 Décision 2 : 

○ La grille tarifaire 2020/2021 est validée en l’état. Les licences contacts seront proposées 
aux bénévoles qui n’ont pas besoin d’une licence Dirigeant. 

○ Cette décision a été votée à l’unanimité des présents auxquels s’ajoutent les voix de  
Catherine PARAGEAU et Vincent EGRON qui se sont exprimés par mail. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 21h00.  

En foi de quoi a été dressé le présent procès-verbal, paraphé et signé par le président de séance et le 
secrétaire de séance. 

Le Président de séance       Le secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

 

 



3 sur 4 

 

Annexe 1 : Synthèse des décisions 

 

Numéro  Exposé des décisions Administrateur(s) en 
charge de l’application 

Echéance  

1 Le logo proposé est  validé. Thibault TREMBLE 
soumet les modifications au graphiste et diffuse 
le logo définitif au CA. 

 
Thibault TREMBLE 

 
31 mai 2020 

2 La grille tarifaire 2020/2021 est validée en l’état. 

Les licences contacts seront proposées aux 

bénévoles qui n’ont pas besoin d’une licence 

Dirigeant. 

 
 

Elodie MAHE 

 
 

Immédiat 
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Annexe 2 : Feuille d'émargement 

 

Conseil d’Administration du 29/05/2020 

 

NOM - Prénom Signature 

BABIN Frédéric  

BABIN Karine  

BOUTELOUP Nicolas  

DANET Thomas  

EGRON Vincent  

MAHE Elodie  

MAUSSION Valérie  

MOREAU Hervé  

PARAGEAU Catherine  

PINEAU Elodie  

PINEAU Grégory  

TREMBLE Thibault  

 


